
 
Le REMALAN, a été mis en place en 2009, dans le cadre du premier 
plan Chlordécone (2009-2010). Il recense toutes les malformations 
découvertes chez les fœtus ou les enfants âgés de de 0 à 1 an, issus des 
grossesses des femmes résidant et/ou accouchant en Guadeloupe et 
en Martinique.

Depuis décembre 2016, il a obtenu un agrément par le Comité 
d’Évaluation des Registres Français.
Le REMALAN est membre d’EUROCAT, réseau européen regroupant 41 
registres des malformations dans 17 pays européens.

	 	                         n MARTINIQUE : 
• Dr Bruno SCHAUB : 
   Gynécologue - Obstétricien et Directeur du Registre

• Mme Corinne PLAVONIL : 
   Sage-femme coordonnatrice administrative

    n GUADELOUPE : 

• M. le Professeur Olivier PARANT : 
  Chef de service de la maternité du CHUG

• Dr Catherine RYAN : 
  Gynécologue – Obstétricien et Directrice scientifique 

• Mme Minerve BOPANDANI : 
  Sage-femme coordonnatrice administrative
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Le registre des malformations congénitales des Antilles a reçu 
une autorisation de la Commission Nationale Informatique 
et Libertés (autorisation n°909215) et du Comité Consultatif 
sur le Traitement de l’information en matière de recherche 
dans le domaine de la santé (autorisation n°09.020bis).  
Vous pouvez néanmoins exercer votre droit d’opposition à ce recueil 
de données, en application de la loi « informatique, fichiers et liberté»
78-17 modifiée. Votre refus ne modifie en rien la prise en charge, 
ni les relations avec l’équipe médicale qui vous suit. Vous pouvez 
aussi exercer votre droit d’accès et de rectification à vos données.  
Pour l’exercice de ces droits, vous pouvez vous adresser au médecin 
qui vous suit ou contacter un membre de l’équipe du Registre aux 
coordonnées mentionnées au bas de cette page.

• Equipes médicales de référence 

• Qui sommes-nous ?

• A l’attention des familles

Vous pouvez soumettre vos questions, ou être tenue informés des résultats des recherches et publications en 
consultant notre site : https://remalan.com/

n REMALAN MARTINIQUE
CPDP – MFME – CHU - BP 632

97231 – FORT-DE-FRANCE 

  Tél : 0596 55 69 93 - Port : 0696 85 62 84
 Fax : 0596 75 05 30

Mail : registre.remalan@chu-martinique.com 

n  REMALAN GUADELOUPE
CPDP – CHUG – Pôle Parent - Enfant - BP 465

97159 POINTE-À-PITRE CEDEX 

  Tél : 0590 89 13 79 - Port : 0690 34 62 65
Mail : remalanguadeloupe@gmail.com

• Coordonnées et adresses 


